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I. INTRODTJC.i'IOn 

l. DailS sa resolution 31/34 du 30 novemiJre 1976, 1 1 Assemblee eGne!'cle a, c:~ntre 
autres dispositions~ reaffirmc l 1 importa.."lce de la realisation universelle du droit 
des p2U:'}les a l 1 autcdeter:mination ~ a la SOUVerainete nationale et Q 1 1 inte?rite 
terri tori ale et de l' octroi rapide de l' indepenCI_ance aux pe;;rs et aux -peuplcs 
coloniaux en tant que conditions imuerati ves :pour la jouissance des droi ts de 
l'honrne; elle a r0:affirme la le,gitimite de la lutte d.es peu1Jles pour l':inde:pendance, 
l'inter;rite territoriale, l'unite nationale et la liberation de la domination 
coloniale et ~~trangere et de 1 1 em:prise etrangere yar tous l2s moyens en leur 
:pouvoil·, y compris la lutte annee; note avec satisfaction 1 i ;:;,iCJ.e I!lateriell·2 et o;utre 
que les peuyles assujettis a des regimes coloniaux et etrangers continuent de 
recevoir des .~ouvernements, d 'organismes des ~iJations Unies et d 1 organisatio:J.s 
interc;ouvernementales et non gouvernementales et demande que cette aide soi t 
aue;!D.ent§e au raaxiraum~ elle a enfin decid€ de demeurer SC~isie de cette question 8_ 
sa trente-deuxie~o.e session~ sur la base des rapports que les c;ouverneil'lents, les 
organismes des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales ont ete Dries de soumettre au sujet du renforcement de 1 1 aide 
fournie aux terri toires et au..'C :peu~Jles coloniaux assujettis 2. la domination et a 
1 'em:prise etrrul.seres . 

2. Le ~resent rap~ort contient les reponses re~ues au 31 juillet 1976 de gouver-
nements d'Etats Heml.Jres de l'Organisation des lJations Unies (sect. II)~ le resume 
de r6ponses d' organisations non gouvernementales (sect. III) sur les mesures :prises 
en application de la resolution susmentionnee. Les 60UVernements de deux Etats 
(BotsHana et Nauru), m1e organisation intergouvernementale regionale (Organisation 
des Etats americains) et trois or~anisations non gouvernementales (Association 
internatioEale du barre au, Union internationale de 1 'humanisme et de 1' ~tllique et 
Federation mondiale des associations uour les Nations Unies) ont fait savoir qu'ils 
n'avaient pas de renseignements 8 fournir sur la question. 

3. On trouvera dans le ra2)port du Secretaire general etabli en application de la 
resolution 31/30 de l'Assemblee generale, en date du 29 novembre 1976, des rensei
gnements sur les mesures :prises par les institutions s:pecialisees et les 
organisations internationales associees a l'Organisation des Nations Unies. 
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II • P.EPOiiJSES RECU:::=S DE GOUVERNEl !EilTS 

CHYPPS 

{ori,sinal anp;lai..§_/ 

Li6 juillet 197I7 

l. Le Gouvernement chypriote a toujours ete a l'avant-garde des ~eu~les qui 
luttent contre le coloni~lisme et contre la domination et l'occupation etrangeres. 
A di verses tribunes, et plus particulierement devant les J'Jations Unies, Chypre a 
systematiquement et indefectiblement soutenu le droit inalienable d2 taus les 
peuples qui se trouvent encore sous la domination coloniale, ou sous l'occupation 
et l' em)rise Gtran,seres ~ -1 1 1 autodetermination et a 1 'inde~endance. 

2. Chypre n'entretient ~as de relations diplomatiques ou autres avec l'Afrique 
du Sud ou avec le rc,sime minoritaire ille8al de Ian Smith en Rhodesie, regime 
qu'elle n'a jamais reconnu; de plus, elle respecte fidelement les resolutions 
pertinentes du Conseil de securite en ce qui concerne l'a~plication de sanctions 
contre la Rhodesie. 

3. Chy::_-Jre a participe a la Conference internations.le pour le soutien aux peu1_1les 
du Zimbabwe et de la fTamibie qui s 'est tenue u Ma:nuto du 16 au 21 mai 1977 et a 
apporte, dans la mesure ou la situation du pays le permettaitJ sa contribution aux 
depenses de la Conference. 

4. Chypre participe financierement aux programmes des Nations Unies suivants : 

a) Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

b) Programme d 1 enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

c) Fonds des Nations Unies pour la Namibie; 

d) Institut des Nations Unies pour la Namibie; 

e) Fonds d 1affectation speciale pour la diffusion d'informations contre 
l' apartheid. 

Le Gouvernement chypriote a en outre offert deux bourses pour des etudes au Cyprus 
Forestry College, destinees a des citoyens africains de territoires non autonomes 
et il contribue au Fonds de l'Organisation de l'unite africaine pour l 1 elimination 
de la discrimination raciale, ainsi qu'au Fonds cree par le Commonwealth afin 
d 1 aider le Hozambique dans l 1 application de sanctions contre la Rhodesie. 

5. Le Ministre des affaires etrangeres de la Republique de Chypre tient a 
reaffirmer la position tres ferme de son gouvernement en ce qui concerne la 
garantie et le respect effectifs des droits de l 1homme. Chypre, qui a connu 
elle-me ;e une domination coloniale et dont une partie importante de son territoire 
se trouve actuellement occupee par un ~ays etranger, ne peut que s'identifier Q 
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P/3?./llfr 
FJ.."a11<-;ais 
Pc_·.:~;e 4 

tousles :-;>eU:-:'lCS gui lutten·c )OUr 1 1 exerc:i_ce C2 leur droit a l 1 <:mtodeterro.ir::.atioi'l 
~)our la r~alis,·;t;ion de l2ur ilJ.dCpendance. L2 :':'eu~?le chypriote, dont les libert2s 
et les droi·cs de l'horJL1e fond8IIlcmtaux sont denies -,J8,r la '"JOlitioue et les 2-ctes 
d 1 un :9ays etran.::er - q_ui ~ afin de satisfaire ses vis6es e~pansi;nnistes' viole la 
Charte ainsi q_ne ler; resolutions de 1 'Orcanisation de'.:; ,T2,tjons Unies -,, se joint 
le tout coeur """ la lutte internatiouale en vue de lever les obstacles o_ui em::Jechent 
les :9euplr::s de jouir de leurs droi ts .~ 1 1 autodcter"nina,tion • ·~~ 1 1 indCc'Jeadsnc:: et ii 
la souverainete totale. Le Gouverne1<1ent ch:r:cri.ote soutie:.1c que des ef:f'orts conti!_tus 
et ccmcertes doi verlt etre fsi ts jus au i 8, ce que 12s r2soluticms pertinentes des 
I<!ations Unies ::w~~ent cJ.Jjl)liquces' le; C:.roi ts -de 1 'hOl"l!'Je retc.,blis et lss libe:ctes 
fondat12ntales sauvegardees la o·;J elles ~::-nt er1core dt;niee3 9 que ce soi t en "'\frir,ue 
aus tr ale, au "1oyen·-Ori en t? c.: Chy:9re ou ailleur.s . 

L26 juillet 19TJ] 

3e fondant sur les IJrincipes du '?arti et de la r<2volution, la Repu~:.lique 
iral\:ienne n 1 a jamais cesse de prete·~ un 8T>})Ui et d 1 0Ctroyer 1~1112 aide T!'.att;rielle et 
morale incondi tionnelle aux mouvements de liberation nationale qui dirigent la lutte 
des Deu:9les de Palestine, d 1 1~.zanie, de ~Tami bie et du Zimbat1ve contre 1:::~ sionis111e 
et sa politique d 1expansionnisme et d 1agression ainsi que contre les regimes de la 
min.ori t2 blanche rc,ciste dans 1 1hc:-nisphere sud du continent africain. Le Gouvernement 
irakien a en outre verse e_e genereuses contributions aux divers fnnds d j aide et de 
solidari te crees en vertu de resolutio:J.s adoptees yar 1 'Organisation des Ne,tions 
Unies et les conferences au so~met d~s pays non alignes. 

La R2publique irakienne tient a souligner la legitimite de la lutte armee du 
:neuple arabe de Pales tine et des peu:;,>les afri c sins d 1 Az anie , de N ami bie et du 
Zimbabue. :Clle considere e1_u 'il est un devoir de leur preter sans reli'ic.1e un a;J'?Ui 
croissant au nom de la solidarite internationale qui milite your 1 'elimination de 
toutes les formes de domination de l'impcrialisme colonialiste~ du sionisme 
agressif et raciste, de la discrimination raciale et de 1 1 anartheid 0 jusqu 1 ~:, ce aue 
ces peuples acquierent une independance et un2 souverainete absol~es et recouvre~t 
la jouissan.ce integrale de leur droit de vi vre sur leur propre sol dans la li :Jerte, 
l'iud;pendance et la dignite. 

IRAN 

[original anglaiJ 

L29 juillet 19717 

En ap·olication de sa 1;olitique fondaraentale et conformement aux 1Jrincipes de 
la Charte des Nations Unie~, le Gouvernement iranien a toujours condBJ;nG le~ 
politiques fondees sur quelq_ue forme que ce soit de discrimination raciale et 
d'apartheid et const~lent soutenu le droit des peu1Jles colonises a l'independance 
et il 1' autodetermination. - - -

I ... 
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li'ide1s v cc;·tte mcme "!)Olitic:_ue. 1e Gouvernen.ent irenien a re:";u1ieTelnent 
contriou& ,-,c_:c.x di·vers fonds constitues -,ar les :hLtions Unies en vue d'eliminer le 
colonia1ism2 t:c ~ 1t:, dis crimination :,.naciCJ.le 9-lnsl g_u 1 au fonds cr8e nar l ;Ore:anisation 
L1e l'Unite afr:Lcaine 8. cette me'lll2 fin 0 

JOIDANIE 

LOriginal 

L2l juillet 1?717 

Le Gouverne'·lent ,lordc.nien a rcpondu cl.e maniere positive a la resolution 31/34 
de: l 1Asser:1blee c~fnerale en octroyant aux mouvements de libcre.tion africains la 
SOP.llne d 1 un millio~1 de dollars des Etats-Unis ~ conformement a la decision prise 
ct la Conference des pa~rs africains et arabes qui s 1 est tenue au Caire au mois de 
mars dernier. 

{Original ane;laii] 

[6 juillet 19717 

Le Gouvernement de :lalte a transmis un exemnlaire du Document de Halte publie 
lors de 1a deuxieme Conference des partis et organisations socialistes pro::;ressistes 
de la ree;ion medi terraneenne, C!_Ul s 1 est tenue ~: Halte du 20 au 25 juin 1977; ce 
document se lit co:rnme suit : 

"DO CUl:iENT DE I 1ALTE 

Prenant note des efforts accomplis Dar de no1nbreuses forces socialistes 
dans la lutte contre l'imperialisme~ le fascisme, le sionisme et d'autres 
forces reactionnaires ainsi que des efforts qui ont abouti a l 1 adoytion de la 
Declaration de Barcelone par la premiere Conference des organisations et 
nartis socia1istes de la re~ion mediterraneenne; 

Soulignant le fait que, denuis des tem:9s irnmemoriaux, les peu"'lles de la 
region mediterraneenne contribuent par leur civilisation a la marche d.u progres 
humain et luttent contre les forces qui de temps a autre tentent de faire 
obstacle~ leur proGres; 

Prenant note de l'orientation ideolo~ique des peuples de la Mediterra.nee 
qui les incite :t decouvrir des solutions aux problemes actuels de l'homme, sans 
jam2is s '6carter des cultures et des traditions hi2ri tees de l 1histoire, 
orientation qui doit se fonder sur les princi:9es d 1 egali te ~ de li berte et de 
justice et prendre pour ~uide l 1esprit et les ideaux du socia.lisme~ qui 
re}resente le choix et l 1objectif ul time des peuples :, 

I ... 
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Considerant que le Secretariat permanent des organisations socialistes 
progressistes de la ;1edi terranee s 'est efforce de mettre en oeuvre les 
~rincipes de la Declaration de Barcelone; 

La deuxieme Conference, reunie 2i Ilalte du 20 au 25 juin 1977, a examine 
au cours de ses travaux et approuve les principes qui traduisent les aspi
rations communes des forces progressistes et socialistes de la re{:Sion 
mediterraneenne. Ces principes se repartissent en trois cateGories : l'action 
ideologique, l'action politique et la cooperation a tous les niveaux. 

Action ideologioue 

L'acte initial le plus important par lequel se signale un mouvement 
progressiste consiste a definir son identite ideologique, sans negliger pour 
autant les aspirations nationales. 

Dans un monde en mutation scientifique, politique et ideologique, ou la 
science et les techniques connaissent un developpement et un progres rapides, 
les systemes d'exploitation et d'oppression, tant materielles qu'intellectuelles~ 
ont cree un vide spirituel. 

Quand l'homrne definit son identite ideologique, il exerce en meme temps 
sa faculte de choisir de participer au mouvement progressiste de son pays. 

Cette identite ideologique represente la norme librement choisie en 
fonction de laquelle les peuples mediterraneens, conscients de leur passe, 
peuvent adopter une attitude de refus ou de participation. 

Cette faculte de refus rationnel est un trait caracteristique de la 
culture de nos peuples. C'est elle qui leur donne leur pouvoir de creativite 
ideologique et culturelle. 

Ceci nous confere la lourde responsabilite de trouver des solutions aux 
problemes qui se posent entre l'homme et son semblable et entre les diverses 
societes. 

Cette ideologie est le fondement du socialisme, qui VlSe a mettre un terme 
ala domination sociale et economique d'un peuple sur un autre et d'un homme 
sur son semblable et a satisfaire le besoin que l'homme a d'un systeme social 
et economique qui comble ses aspirations ala liberte et au progres, dans un 
regime de responsabilite et d'autorite collectives et sociales, ou l'homme 
joue effectivement et pleinement son role. 

L'oppression politique, le monopole de la richesse et l'arrieration 
culturelle et intellectuelle mettent en danger l'existence meme des forces 
socialistes et menacent l'essence de la lutte socialiste. 

I ... 
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=Totre op2:)0si tion 8: ces menaces constitue l i essei'-Ce de notre existence en 
te..nt que forces socialistes et l 'ess·2nce de la lutte que nous menons, avec la 
St?--::esse et la cre&ti vi tG qui CI:J.anent de notre vaste :_ner' qui relie trois 
continents et permet d 1 acc:ider nux autres . 

Les or2;anisations socie"listes procsressistes de la t.!iediterranee declarent 
:J_ue la vaste experience histori<:tue des nations medi terraneennes leur suc:::;ere 
d 7 inventer des solutions aD-oronriees ·;our renplacer la suerre, l' affrontement 
et la domination militaire-~- de-lutter- pour obteni:!:' l 'ind.el:cenc~_ance nationale 
et la liberte au lieu de vi vre sous le joug et la dependance de ::missances 
5trangeres; d iexalter les vertus de la coo:p,Sration creative -olutot aue celles 
de la ri ve"li te . 

Les forces socialistes 7 bra..'1chees sur les masses et ex:primant leurs 
aspirations ~estim=.nt qu 1elles ant la responsabili te de mettre au point une 
strategie commune et collective fondee sur les principes ideologiques et 
politiq_ues suivants : 

1. L 'inde:pendance nationale des peuples de la ;Iedi terranee doi t se 
realiser grace a la cooperation politiq_ue, economique et culturelle 
en dehors de toute intervention des superpuissances ou de leurs 
agents. 

2. La democratie est la seule methode qui permette a chaque homme 
d'acceder ala liberte et assure le progres politique, social et 
economiq_ue dans le respect des interets collectifs. 

3. Il faut instituer la souverainete du peuple dans taus les domaines 
economiques, sociaux et politiques par la voie du socialisme sans 
lequel cette souverainete est irrealisable. 

4. Il est necessaire de changer radicalement le systeme economique 
international en restructurant les relations actuelles entre le Sud 
en developpement et le Nord developpe, afin que taus les peuples 
participent pleinement au progres et au developpement qui rendront 
possible l'etablissement d'un nouvel ordre economique empreint de 
justice. 

5. Il faut appuyer resolument taus les peuples victimes de l'exploitation 
et de la repression pour leur permettre de conquerir et de consolider 
leur liberte nationale et leur souverainete. 

6. Il est necessaire de debarrasser completement la Mediterranee de 
toute presence etrangere, de toutes les flottes et bases militaires 
etranceres, lesquelles, tout comme les dangereuses alliances 
qu'elles materialisent, sont devenues un peril latent non seulement 
pour les peuples de la region, mais egalement pour la paix du monde 
en general. 

I ... 
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Action ·oolitic!ue 

Com::;:.te term de cette orientac.ion" 
nous luttons sont les suiv9.nts 

l. I,e d.roit de .jou:l.r de ::..'inr'ler,enclance natJ.onale et C.e c_6;:endre celJ.c; ·-ci 
contre toute.s lcs fo:cmes d 1 agression ?.t de domination Strang~res, 

2. Le rejet de to1.1te forr11e cle cl1a11ta:-~e }_Jolitir:~ue ~ Gconc~11ique ct 
nilitc.ire exerce ~1 l'encontre des •;etites natior:.s en develo·c,o-y;rJ.c:nt, 

- --

3. L 'adoption de toutes les r.'l~:thodes ''acifiques et le :~ejet ,:_e L-1. 
menace du recours & la force •our la solution Cl.es :9robleHes mondiaux, 
sauf lorsq_u 1il s'a.;::it de defense natioDale, de lib:;rat:i.on n9.tio~wle et 
de lutte contre le colonialisme et le neo···colonialisme. 

4. La constitution d 1un f':-."ont d 1 action unifie pour la lutte contre 
l 'imperialisr!le mondial, le SlOnlS:.ite le fascisme et la subve::·sion 
reactiorcnaire. 

5. L i a:;::>pui a taus les peu-)les OF;rimes du nonde qui combattent 'JOUr leur 
liberation nationale et la victoire du socialis11e, 

En consequence' la Conference des organisations socialistes ::;JYO,~ressistes 

l, Exnrime son <)lein arynui au ~eu~le ?alestinien qul endure les atrocit~s 
de l; occupation de sa patrie par le mouve1:1cnt agressif, h:1~erialiste, 
raciste et sioniste et est nrive de tous ses droits civils et 
:!Oli tiques au mepris flagrant des disnositions de la Charte des 
Nations Unies. 

En outre, la Conference an"Jule rGsolument le peuple tJalestj_nien drms 
le juste COl11bat qu 1 il mene -oour recouvrer SOn droit a une :patrie. 

2. Condarnne toutes les formes d I ingerence et:;.~anp;ere dans les affaires 
interieures du Liban et appuie resolur1ent lee lutte que mene le 
peuple libanais pour maintenir son unite, son integrite territoriale, 
son i~denendance nationale et son caractere arabe. 

3. Apnuie la lutte q_ue mene le :neuple chy:oriote pour preserver 1 ~ inte
gri te terri tori ale d 'une Ch~rnre unie et non ali':':nee: condarol1.e toute 
intervention militaire etrangere dans l'ile ou toute invasion de 
celle-ci; exige le retrai t irr3llediat de toutes les troupes etranQ;eres 
et a:_ppuie toutes les mesures pratiq_ues vis ant (;;. 1 'ap:;1lication des 
resolutions de l 'Organisation des lJations UCJ.ies. 

4. s 1 enr;age ;:;, 8:::J"'luyer rcsolument le nouveau statut politique q_ui se 
des sine a Halte' s tatut de neutrali te fond_e sur les nrinci l)eS du 
non-alit:;nement; adresse Un appel G,UX pays mediterraneens 1JOUr qu 1 ils 
donnent les garanties politiq_ues et economiques necessaires ;, la 
viabili te initiale du nouv::e.u statut de Malte. 
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D·:.2clal'e solenne~_lement ,-,u ',::-lJe .::;e solidarisc avec tous les 
i~~ouvements -~1e libe-n:iion dans lc;ur luttc anti --im:~' ;rialiste ''ou:.~ la 
liberte et le socielisme. :Sn om;re. elle :orocla'·Je son e.p2)ui rm 
droit 8: 1 1 autodete!:mine:tion du :;:>eu:r_:Jle SE·.J1raoui et acco:rde son ap~')ui 
aux ~~spirations siailaires des i1Utr:::s Llouver:1ents de lj_bcratiCJn. 

L&"1ce un a•)\;el aux navs l'J.:2diterrs.neens nour au 'ils :.i.nv:i.tent 
instam.ment les ;:=tat~ ;;articip?-nts 2 la -Confe;ence de Delr;rade 2 
mettre sur pied un corai te ])ermanent char:~~ de veiller a 1 1 application 
du document medi terraneen oe l' Acte final de la Conference d 'Helsinld 
sur la se curi te et 18. coo::;eration en Euro:')e. 

7. Proc)OSe d I &tablir un syste~·,le. de COO~!eration 1_)0Ur la se curi te rer;ionale. 
plac2 sous le controle direct des Etats ri verains de la 11edi terrance 
afin c.e mettre U.."'1 tenne :i la nresence et a 1 1 intervention des super-
)uissanc2s dans cette 

8. jet en_carde les ::;Jays de la re,e-ion mediterraneenne contre toute forme 
de penetration economique imperialiste ou d 1 a;ression politique. 

Cooperation 

La rc.:c;ion :a:idi terre::neenne est clepuis toujours le berceau d 1 idees et de 
crandes civilisations. les nations mediterraneennes constituent une seule 
entit2 complete de civilisation. 

Pour ces raisons , et com:':'te tenu du fait q_ue 11ous formons un front uni de 
forces socialistes dont l'objectif est la renaissance de notre unitG culturelle, 
sage de la paix ~ de la secu~i te et du bien·-etre de nos ~)eUples, il est necessaire 
que nous nous a~?liquions 2 regler nos ~roblemes fondamentaux en intensifiant 
les relations entre nos peuples, lorsque ces difficultes seront resolues, il 
ne fait pas de doute que notre unite culturelle se reconsti tuera plus forte 
que jamais. 

'"~1 consequence. la Conference 

1. Demande qu'ait lieu un echm1ge mutuel de conpetences et de 
connaissances techniques;) d'id~es scientifiques et d 1 inventions car 
celles-ci constituent une :partie integrante de la :9ensee humaine 
universelle. 

2. Encouraf':e les hommes de lettres, les auteurs, les ecrivains et les 
artistes de la l'lediterranee a organiser periodiC1_uement des rencontres 
et des seminaires' de fa~ on & reveler. ::~ropager et mettre en valeur 
l 's.rt et la li tterature de la Hedi terranee. 

3. Encourage 1 'organisation de festivals culturels destines :'. c&lebrer 
la victoire de nos ~Jeu:ples sur 1 'im!,)erialisme et le fascisme et } 
feter le demantclement des bases militaires etrangeres. 

I ... 
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4. Decide d'a:;);~)Uy2r activement le. pro)osition visant 2 ce que 12-
Hee<i terran2e dispose de son pro:ore ressau de :'TI.OY":l13 d 'infol"illation, 
Cl_ui comprendre.it lies chaines de rauiodiffusion et de teHivision, em 
journ&l et une ngence de yresse JYJ.edi te:':'raneens afin de l"essen·el" les 
liens entre les :r_:>ew_Jles de la ~-'~edi terranee. 

5, il_utorise le Secretariat :peraanent il :r_:>repFcrer des pro:~reJnr.J.es G.c: 
cooperation :QOli tique, culturelle, economique et coranerciale, dans 
l' esprit des travaux de la Conference et dans 1 1 interet commun des 
peuples de la regioll qui sont menbres de l'OrganiDation. 

6. a) Ao-orecie les suggestions et pro'_)ositions ::>resent2es ]ar le 
Gouvernement socialiste de l!alte en ce qui concerne la cooperation 
et les projets destines & servir les interets commm1s de nos peuples. 

b) Accueille avec satisfaction et auuuie le souhai t exnrime nar - -

le Gouvernement socialiste de r1alte de faire de Balte le centre de 
ces activites. 

c) Charge le Secretariat uermanent d 'etudier ces propositions et 
pro jets avec le parti travailliste de !1al te et d 1 en assurer le 

' succes. 

7. a) Autorise le Secretariat pennr,i1ent a dc!_"llo:rer des efforts 
in cess ants pour augmenter le nombre des membres de la Conference, de 
telle sorte que celle-ci resroupe, des avant sa prochaine reunion, 
taus les partis et organisations qui accevtent, sanctionnent 
activement et appuient les principes enonces dans les Declarations 
de Barcelone et de Malte, et qui partagent la meme foi en une 
Mediterrani?e libre de toute domination etrangihe. 

b) Decide d 1 admettre le Front de liberation nationale algerien au 
Secretariat permanent et autorise celui-ci a etudier et a envisager 
l 1admission eventuelle d I autres mer2breS • 

3. Autorise le Secretariat permanent 3. poursui vre les efforts Eh>norces 
pour creer des organisations po!_)ulaires de jeunes, de travailleurs, 
de vaysans, d'etudiants, de femmes, d'ecrivains, de journalistes, 
etc., afin de renforcer la comprehension et la cooperation entre les 
peuples de la region. 

9. Accepte, conformement au souhait du PASOK, de tenir sa troisieme 
reunion a Athenes au cours d'une des deux annees a venir. 

10. Temoigne sa gratitude au parti travailliste de l1alte, au Premier 
dinis tre Dom Mintoff', au Gouvernement et au peuple de Hal te pour leur 
hospitalite genereuse et les efforts qu'ils ont deployes pour assurer 
le succes de cette conf6rence; temoiq;ne egalement sa gratitude au 
Secrete.riat permanent pour le travail considerable qu 'il a accompli et 
qui ressort clairement du rapport du Secretaire general; accepte 
enfin de reprendre a son compte le rapport du Secretaire general et 
dele considerer comme un document officiel." 

I ... 
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.Am.nesty Interne.tional a donne des details sur ses acti vi t~·s concerEc:nt la 
lhoc::Lesie Ciu Sud ( ZiE1baoi1e) .. :La lc:'libie et 1 1 Afric:ue du 3ud au cours de l' 2nn:Oe 
ecoulee ):._!. 

Y::1 1976-1977, )lmnesty International a continue a s 'efforcer r::.e ~!1iem: i:cfon1er 
l 1 ouinion interno.tionale des viola.tions des droits de 1 11-l.mrme en Hhodesie d.u Suc1 et 
a accorder soutien et assist~Jnce aux 1J2.rtict1liers victi:1£S de ces violations . 
.AJ.;nesty International e" rap:9ele q_ue le re[irf12 de la i\hod2sie du Sud, pour r::ett:re 
fi:::1 aux acti vi tes des cu2rilleros nationalistes s.fri cains , avei t de plus e~" plus 
recours a des mesures b1·utales telles que les arrestations .s.rbi tre.ires , les 
detentions et les em::~risonnements de lonc:ue dure":, auxquelles il fallait ajot'.ter :La 
torture et J..a creation de soi -disar:.t "viJ.l.RrrE:S nrote.n:·i·s \1 ou '~vi::..:Lap;es--rep;rOLl'lCS I 

dans :l.eSCJ.Ue=.S les habitants etaient Ob:l.ie;es d 1 observer :l.e COUVre-feu et de Vivre 
dans des conditions d'ins2curite.nrofonde. Amnesty International a mentionr,§ 
ee:;aler;lent les aCCUS atiOil3 -!)Ortees- en septe:,ore 1976 cor.tre 1' eve que catholique 
Donal TJamont o qui avait severei'lent critique :Le rer:ine cle la -qhodesie clu Sud, et 
qui avai t ete condmrne a la prison pour n' &VOlr i)aS o2nonce QE:S c;uerilleros 
nationslistes aux forces rbodesiennes de s2cvri te ,, svant d 1 etre e~pulse' 
J:uilllesty International a envoye a son proces le juz:e Bruce r;. SU111Lcer, cle la Cour 
d 1 appel de l 1 Etat de Californie (Etats-Unis d 1AmCrique), en qualite d'ooservateur. 
Ar;mesty International a lance un appel public c:,u Ilinistre de la justice, 
Hilary Squires" le 25 fcvrier 1977 9 lui den,andant instam:nent de liberer pour des 
raisons humani taires tous les ci vils africains :::;:;oursui vis pour n 1 a voir ·0as d~;n.m-:.ce 

1/ On trouvera dans les archives du Secr~its.:riat la docu.rnentation suivante 
envoyie p2_r Anmesty International 2. ce sujet : un rapport d' Amnesty International 
concernant la l'Jrunibie 9 avril 1977: des cor:.muniq_ues de pre sse d 1 Amnesty Inter
national ( 25 octobre 1976, 10 jan vier 1977 > 17-25 et 27 fevrier 1977" 3 9 21 et 
26 avril 1977); des ra2Jports du Departement de la recherche d 'P.mnesty International 
concernant l 1 Afriq_ue australe ~ envoyes aux n:embres d 1 ALmesty International lors de:: 
la car:rpagne d'Arn_nesty International : les droits de l'homme et l 1 etat d 1 urgence 
en liru11ibie septentrionale (mars 1977) ~ le recours a la torture en Rhodesie 
(mai 1977) et le recours a la torture et les deces survenus pendant la detention 
en Afrique du Sud (mais 1977). 
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.l·l/3:2, 
Fr- C.Tl 0 ~~.i 8 

T;e.c-e 1:2 

C:<-:~::.; ,-.~·u:::!'"il~ercs l12tic .. J.:3.,listes) -l~.es sutoritCs rbod.~:siertD'2S 11 ~ OtJ.t ~;::_:s ye::_JG'Q(!_l~ a r.et 
2:'·-~1" fiDilE.st::r Inte?rne:cional 3. m,=;ntio"1ilE~ :icale:.'lent les c&s de Dlus en -.~·lus 
nc·:.-:):.·:.'t~x de )e:-tsc::."lrles r;L-:.iLte:n1JLes e:J. ctetentior: }:Jrolo:1~ie scr:s in-~ul~atic;1 et le.s 
:;Jroces ·oc:li tiques" en ·;articulier ceux juc2s :xT les 1triounaux d. 1 exception;, e;_ui, 
creSs en ;:~a.i l97t 0 df:bt:,ttc::r_t .':1 h1J.is clos et :,-,euvent ir'::;JOSer l2" :_•e:i~:.e de iL:Ort. 
&c. avr .Ll 191'T" 1es :_~roupes d v Ar::nesty Ir.te:cnational ont lane:& un a:p~)el 3.u re;_:ince 
<;Our qu v il ces se d' &~·) plic•\JL r la i=·ei~'le oe EJort et de~~canC:/~ inst ?nr~~ent au Gouverne:r:cent 
·or:;. tarcnique cie rC~affirrr"er l' illcc;ali te :le toute e:,;;cut:i_o:,_ en Rhoc_:isi:c: du Sud . 
. '-\El'Lest7 Internrtion.:'l a '2;alement de"::anc_e iW 3ecr•2tai:re s.u Foro:ica 8ffice, 
1,;. Davie'.. C-vren de c:o:"s i·ii::rer 1 1 a:rret des executions cor:;r'J.e une conoi tion :pr:~glable 
8. la :;'OLE'SUi tc; dc:;s r..e :ociations :c'O"LU~ le re ::;ler2.2ilt de la q_uestion rhodesienne, 
Au::_:;aravant, en je.mri21· 1977 0 ili:-nesty Int2rnational avait ~)rotest::: contre 1 'e:;(ecution 
,; Salisbury de huit -~:artisans i12~ticnalistes concccu~"2s 8 :'TOrt :'JOUr une s:2rie 
d;atter.t:~ts ala bombi2 qui, en fait, n'av2.ient entrafne aucune ::Y?rte de vie humaine. 
Les s..utorites :;:·hod(~siennes n;oat l:,as dav&.ta&;e re}_)Ondu 3 cet a:;::•::;el c.:_u'Ei celui 
qui leur e.vait 0te adress'~ en <:wril, L: a:CJ2Jel la clei:,ence lance en juillet lS-'77 
en le.veur de Hobert ian;:la.liso ~3hebe , cond8!'1:r:te c-i L'lort au titre uu La\-T and ~jrder 
. .C...:.~E~tene.nc<;_L}ct, n' a eu aucun effet. 

Les groupes cl' L:mesty International ont de nouvem.J. :proteste aupres du 
re:~ilJ:;= Sr-1.i th en ,juin lSTI contre l' e'::-~loi de le~ torture en I\hodesie. Ils ont 
der,canc.c; que leE' allec;ations repetees sc:lon lesquelles les forces de s2curi te auraient 
recours a la torture fassent l' objet d 'une enctuete inde:9endante" ils ont demande 
instarr!!•lent l'a:bro;:-:ation de l 1 Inder:.nity _?-nd CmToensa!ion Act, e.dopte en 1915 
et visclllt cl indelillliser taus les me!~bres des forces de securite rhodesiennes au cas 
o-L1 ils seraient poursui vis pour des actes commis .:de bonne foi ,. au cours d 1 operations 
de re')rcssio•1. AEmesty InternG.tionel d 2~aleJl1eL:tt pro:?oSe que les :r;>ersom1eS detenues 
yend2nt une courte cur;:;e- qui :;_:;euvent etre gardees sans inculpation ::_Jendant 30 3. 
60 jours ava~t C:,' etre int-=rroE;2es ~ et qui forr.•ent la cate:~orie de prisonniers la 
:olus ex2josee 2 la torture :puissent recev.)ir la v:._site de leurs pe"rents et de leurs 
cci~i ~fens eurs . 

.Armesty IDterne.tional a indicd_uG que J a la fin de juin 1}71 0 ses c:;roupes 
s 'occuimient C:.e plus de soc dctenus adoptes ~ emyrisonnes oc1-" Hhodesie pour lies delits 
c_'o:pinion. Il s 1 agisse~it la c'Lu prograrr1c1e d 1 ado:;:,tion de :'clrisonniers le plus vaste 
qu 1 ait entre:pris k.mesty International dans le r:onde entier, Tout au long de 
1' annee, Ar.mesty Interna.tional a fourni au:~ pris onn.iers, aux anciens ~~risonniers 
et a leurs familles une assistance ir,mortante ·oar l'intermediaire de 1' Orcanisation 
Christian Care etablie a Dule:~wyo et Salisbury-. Amnesty International a er;alement 
accorclc des subventions S:'lpreciables ::;_ divers projets d l assistance? de rehabili
tation et cl'aide judiciaire dans le :;2ys. 

~~~ ar::i bie 

UI' ra'?port c1 1 ..1\mncosty International concernant la ~·Jamibie et publie en 
avril 1917 aCCtlS ai t les autori tes sud-africaines de recourir larc;ement a la detention 
sans juc;e•1ent, de SOUl!:ettre a la torture les C_etenus ::?olitiques 0 c_'infliger la 
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sf cv.::..-·i t:. s -:;~~::_--:-::" ?y-i c ein::;::. -t~. e:-c:!_;?_:= ·rcri·"3:n. _L;_ct. ----- ----~- ---·. 
1-~~I~-~~~_J;~r;~-~~-l_~;_:::2~~-Ii·::,:y~ _ _:::..C?~~ c:t 1e .. ~~_€B.2t._~-~;--~-~~--~ et, L_-'ir.~.ca.rc:;: .. er '~ai1S ].es r-::·i~-!.or·s 
StlC::-afric;:~i:;.l.cs lJl·ut6t q\12 der1s les ~priscDc !.:..a.I~~i."bir--:n:~~e j_es ~~;=..J:D.-:·~~(·-:ns rE:CCL~-~..:-~ 

cou}GJJlss de deli ts ='oli tiy_ues. 

:_1..~J:;;el Gt)_ Gcn.:~V(.:rr.:.e:GJent su_d-c:.fricai:.l ·:.-}ou.r q_ll 1il l:?-,re l·et-:_:~ d 1 ur·~-;e1~ce ~-:::n. 'rl.·.u.etlr 
deyuis lS172 dan.s 1 ·; Ov2rlibolanc1 E.:-:~ c~-2~Juis 1~~ <.} ut, 6.f~ l9TC ·J.[~ ... 1s 2.e::~ :r2t)i o~.t,3 dr~ 
T(o..V.1Il!·.o et du (·;a:9:t~L-· 7 i OT:i.en.ta.l~ I1s on_·j c:_:~rro,n~L2 i.'c:.sto..cJ1l·::=:r_!-c. a·~-~~--:~ C.l.l_tvri·t{~ s·c~Ci·'" 

?.,~:'ricaines de corr11:.m1ic.~uer de:::. i~·::..forr.~atioi-lS dE. t2,ill6:::s cc::_--:ce::rTi.ant tou~tes les 
~Jersonnes C~E~ten·LA.es secns ~:·tre inc-c~~·~!~:ec Ol~ jv~;-~:::3 ct 6-2 ::.::<~ne~ l~llS! e-:Ll~;_·u§te 20I:-::ple:.~.= 
et ind8r)enc1ante s:u sujet des actcs de: tortlJY2 ir:~::Yu.tE:s ,-:t la ·Jr..)J..l~:::~ ,-:=_::_; sScuri-~2 
sud-africaine et auz forces de G_:__:ce~l:.se en _:::c:~ibie. 

:Sn uai 1970, le Pr Otto Triftere:;.n cie l'Universite de Giess'"-~" sn F:E:::;ubl:._'-d_u:_ 
fS derale d 1 l~.llel .. iac.r:-2 a~ au r:.o::_"_l a_ 1 -·~~;Jnest~r Inter2.1st:i o~:lal-; assi?te 2 S'~>'c_-,_~-.\).;Jr=1U!.:.O. al...l 

~Jroces d 1 ?endril~:: Sl1ih:on.~~o:; c;_~i~t?,ro~'· ·.Jl~:..~!"lil~~~Ja et (~a.ut:r·es ~:ar.ri.~iens:.: ~-Tlc·:.:Llj)2s en '12!"'tl~ 
du Te~o:;-_~~-=-~£1?-_.~J..':.~t. _. __ '9s lleL.lX a.cctlsE~s sus:._~~.entiottn2s Oi!t 6tt~ condsrorL~s ~~ JJior<~ ~ :r:_!_e:::,is 
JJar la suit:;, en mars 1977 ,. ils ont ete acc~u:i+:t~'s )2T la Co~:y· (~;a:,)::;:,e: S:J.Q·-c.fricsj_D2 
'~OUr 1,:; ~1otif' QUe leur -procf;s ne S 'et2it 'XiS deroule CCJ"l:eorJ:J>'-~i_)]·:;r•"c~ iiUX r2•des 
-l.T"-icl·a:rc~ ~lor·ro~lr•C· !"'"1""St"- I·1·:-<o-··n·c·'-l··~r:•ro ~ ~·'·o--··-·~ -,-1-. '1'18l~t;,~ na -,-,~j-.:,.l,oir~·ps . .._.. L.LL__ .L_.._~;:.:;, .L .~.!.CL-\....0" .!.--lk-.L ..._. .f _.l. 1...,...___L c . .-'Jt . ..__1 .!.(" . ...!.. C:.. G."--"- ___ ,l_.,._ '--- .1- _.LL- ~ ..L '--- U.\.... -~'.L-u•..J• ~---.1. 

::~our d~li t d' opinion les six accus £.;s 2.u titr,:; C:u 'ier::or_~s:~~~<?.!_ du procC.:s ,::_e 
3"1~lal{O}_)Hll1nd" !-1.ranest.Jr'" Irlter·1atio:.'1~?.1 3 I oc.::cu~··c: e.:;ale~rent. de de-u.Jc aut res _;_'~5.1Ji.bic:c;.s :. 
Axel ~-ohennes et Victor l'E;::-tnc~i, oul s:u_:c-aie:c"t 2t.~; tort1.criis au cours ce leur 
interrora-::oire. 

I~U}:JS,rava:;_lt ~ a la fin d~ aoli.t 197 0? J'J.rrc.est)-· J~·-:ternat~_onal avai t plifJ=Li~~"t1el -'---~·~lt 
d.emande au GmiV;:;rne,~lent sud-africaiT'- cle l''.?,:er 1El·:c e::1quete indeper:.ci:=i:r~ce su S'Lc,jet 
des alle£;ations selon lesquelles les ~ne;.;ores de la forcs cl_e ci~~fense su0_ .. ·afric::<ine 
en ~~ar~i!Jie septentrionale au_:taient sJrstt:~.u:-i_ticr~:~er~-.ent rc"cours j la tvrt1:_;:-·c 
Jusq_u 1 .i _;::.:ct:sent 0 12 Gouverne:ment sud-africair: a refus2 de ~-e fairc, 

En illai 1977, Ar,;ne:3ty International a leDce ur: e._r;';·el au Vini;:,-:;re suci ,,,fcicaii_ 
de le. justice o ,)aT£·es Krur~er, pour q_u; il cm:;mue la :peine d2 rcor+ inflisee ::; 
Filemon :_'al:cc;olo) accus:~ rl'etre un -)artisan de la S~TAPO. Les autorites sc~:_

ccfricaines n 'ont tenu aucun coc-tpte cie cet ac)el et ~L nsn:~olo e. etc 1endu en Jlnn. 

Outre les acti vites susmentionn:.:es, :~i·nE::sty Interno.tional a for:rni au co'L~rs 
de 1976-1977 une assistance s~~:Jreclc:rJle auz -·'Jersonnes en:;;~isonnees ·"Jour d.6li ~ 
dvopinion et 3~ leurs f2milles 2n l':amibie. 

Afrioue du Sud 

j',_rnn:o;sty International a im'is_u2 ~u 1 s.L~ co"L~rs de l97S-:;_S'77, ses t:re>.1rs.llX sur 
l 1Afloique du Sud ont surtout ete consacres a la situation des pe:rsonnes torturc:::;s 
OU em;:-,risonn2es en raison de lem• o:.·;_:cosi tion a la :)Oli tique d '_aD?rt;1~_i<:l clU 
Gouverne"nent sud-africain. Arcnesty International a continu2 c,e s 'ocCU}'Je:r CeSS 

ps.rticuliers detenus pour des raisons politiq_u:::s, des -oersonnes e.ccusees d:o d~lits 
-:;oli tic;ues, des personnes interdi tc::s de se iour en vertu de l: Interna,l Security Act 
et des personnes r.nses en resic'enCE forcee dans des ZOl1'2S rur.ales -isol~-;S. 

I 
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l~r;-"c;cty Inten::.;:tionaJ_ a i:i,_::albLent fourni une assist::c1ce a.:;-;:.r2ciable clestinee 
'" secourir et ~- :r§llabili ter les :p:cisonniers )Oli tiqu:;;s c:t les nersonnes a l2ur 
ch2.rc;e F?n A:':'rique clu Sue'.. 

En aout 1976, a: la suite de l2 mort d'u:J. detenu politi~ue, ~~apetla l~ohani, 
;':l!ii1esty ::LDternatio~'lC.l a l,"rJCe un a;J~.2el ur:-:;ent a 1 1 action en faveur de toutes les 
pers onnes d.eten~~es . En fevrier 1977, ii la suite de la E:ort de r:Tatthews Ivial>;;lane ~ 
qui 2; :c::;:-.i soi -dis ant jete de la fenetre d 1 un etar,e superieur ClU paste de police 
John Vor>Jter a Jol1e.nnesburc;, Amnesty International a de:rl1and2 ins_tamment au 
i~:istre de la justice sl_-:_d-africain, James =~rue;er, d' orc:aniser une enquete 

_._Y.:Colio,ue i<1dependante pour etudier les T~ethodes c!.e la police de securite et la 
:fac;on dont t::talent trait:is les c._etenus politic;ues. ArJnesty International a 
::C~ &l':ment d:::~:J2nc•t2 ~' autoriss.tion d 1 envoyer une miss ion de mec_ecins en Afrique c~_u 
s-~.I(_ pcJ.r enc;_ueter sur Los conditions de detention. Ces deux requetes ont ete 
reJete:;,s par le Gouverne:·1ent sud--africain. 

fl~J:l:est:T International a lance un autre 8..l)pel 3: I"I., :~Crucer 7 en avril 1977 ~ 
dei-,1a~;d211t que cl.es journa~istes etran,3ers soient autorises a visiter le poste de 
polir:2 de la :)lace Joh:'l Vorster et d 1 autres centres de detention. Cette dewande 
e. ~~_;ale:rrsnt ete re.jet2e par le Gouvernement suci-africain. 

:Cn j·uin 1977 :; les [';roupes d' Ar"mesty International ont participe a une 
caJ:Y'l;a.gne destinee e:. attirer davantage l' attention de l' opinion internationale 
sur le ~roolcr:le de la torture en Afriq-Lle du Sud et a persuader les autori tes 
suc~-af:coicaines c:_s prendre des :rnesures effecti ves contre ceux qui ont recours 
a la torture. Amnesty International a ec;alement deT·mnde qu' on abroc;,e les 
dis:,:cosition;:; de mise au secret contenues dans le Terrorism Act et qu 1 on accorde 
d l"UrS :;J2Tel1tS et d leUrS defenSeUrS ainsi Q_U I aUX OrganisatiOnS hurnanitaireS 
int2rnationales le droit cie rendre visite aux detenus. Amnesty International 
meEtionne ec;2le.-;ent 1 1 accroissement consid:Srable du norubre des :prisonniers 
roli tic:_ues qui sont condarunes a. pur:=;er leur peine dans la prison sud,--africaine 
de securi te renforcee de _;_:ob!Jen Island ainsi que la deterioration serieuse des 
rapports entre les ::,Jrisonniers et le personnel de la prison . 

.i-Tinest~/ International a declare que tout au lone;, de l 1 annee, elle avait 
continue d s 'efforce:;_o de :urieux faire prendre conscience a l' opinion inter
nationale des violations des droits de l'homme en Afrique du Sud. En juillet 1976~ 
l'Organisation a presente au Groupe de travail special d'experts sur l'Afrique 
australe de la CoEllllission des droi ts de l 'homme des nations Unies un expose 
ecri t concernant l 1 eGprisonnement poli tique et le recours a la torture en 
Af:ciq_ue du Sud. Cette d~claration a ete ensuite publiee par le Centre des Hations 
Unies contre l 1 -~partheid et a paru dans la publication des Nations Unies 
Objectif : Justice. Toujm1rs en juillet 1976, Amnesty International a participe 
a un Colloque des organisations non gouvernementales sur la situation des 
prisonniers politiques en Afrique du Sud qui s'est tenu a Geneve les 5 et 
6 juillet 1976, et a fourni de la documentation pour ce colloque. Amnesty Inter
national se prepare egalement a envoyer un representant a la Conference mondiale 
des Nations Unies nour 1 1 action contre l' anartheid qui doi t se tenir a Lagos 
du 22 au 26 aout 1977. 

I ... 
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Ll2 juillet 19717 

L'Union internationale des avocats a transmis un exemplaire de sa constitution, 
adoptee en septembre 1965, et du "Manifeste de Bruxelles ;: du 30 janvier 1977 
intitule "L 1 independance de l'avocat: c;arantie des droits de l'homme dans le 
monde'' ?_I. 

UNIO:i\T Il'JTERPl\RLEJ'IJEl\TTAIR:C 

Loriginal fran<:; ais I anc;lai~/ 

L6 juillet 19717 

L 1 Union parlementaire a envoye le texte de la resolution sur la situation en 
Afrique australe, et en particulier en Rhodesie, adoptee le ler octobre 1976 
pa"r la 63eme Conference interparlementaire a ivladrid ]_I o Elle a aussi transrJis 
le texte de la resolution sur 'La question de la Namibie':, adoptee le 15 avril 1977 
par le Conseil interparlementaire lors de sa cent vingtieme session a Canberra, 
ayant trait au detail de l 1 aide a apporter a l 1 Institut des Nations Unies pour la 
Namibie, et elle a appele l'attention sur les para~raphes 3 a 1 de ladite 
resolution ~/ qui sont formules corrne suit 

11 Le Conseil interparlementaire, 

3 o Considere que l 1 Insti tut des Nations Unies pour la Narnibie 
accompli t une tache meritoire en preparant le peuple namibien a devenir 
une nation; 

4 o Emet un avis de principe favorable quant a la cooperation de l 1 Union 
interparlementaire au seminaire sur des questions constitutionnelles que 
l'Institut a l'intention d'organiser en 1978, cooperation dont les modalites 
devront etre fixees en consultation avec l'Institut~ 

~ On trouvera ces docQments dans les dossiers du Secretariat. 

]_I On trouvera le texte de la resolution dans les dossiers du Secretariat. 

41 On trouvera le texte intec;ral de cette resolution dans les dossiers du 
Secretariat. 

I ... 



.:::~~~~~--.-::~'l_ .... ~.::'_-::..._s_, de )Ylnc:=_-~:>:: fa·,rors.'ole r~_l.1-0P.t ~~' 1 1 or,~~~11i: a.tion:.; 2n 
C~e ~-·or::_:_a_t~_on ~?OUl' les 2t -L.~:li &~ts de l 1 Insti tl.:-::. ~ sou.s 

·~). Px:;_ci~e nu.e ~':::S S(~r'/:tC2S c-:.u C~c~CY'2 internc_tional de c.ocumentatiOY:L 
p8.r_~_::.:·=~.t.en·:~~=:.i.:·e ( C7>=~?) :_·x: l ~-lJ!lioY~ irlt~..::~-~:.:cQ_ .. ]_el~1_e~.t&.ir2 ;:::;on-~ ;-~ le. dis-oosition de 
l ;· :>-· ... ct,i-~L::~ v.c.~: ~ 2_t,-]_ons ~_,_(.;.J_e3 uour ls, ~-~an~i1Jie 

i. 
------~ 

~: l. ~In~·; ·c1. :_.-LLt 

10 000 - pour fournir 
c:"=?s cl::.t.~'{ ;?::::.n~es e ·"ii"r:~nir:; les OU\.:·ra~,:~es 
.:::_ont il Jourrai t avoir :J'2S·Jin 

L--~:~::icr1 inter-;~:s.r2.erJ.ent·~·ll:::::: c:Jt ent:r-:;e '2.C.i. cc-rr.1sulte..tion P.vec le Directeur de 
l .Lrcsti_tc:t et ~·vee le :;:-;rcr:· E.fin d 1 srreter les moo.al:~tes Cie cette aicle. Le proJet 
" 1o '.lc.~~c:t·-~·:rc ,:;:·g;•~-~e O.e 1; T.Jnior, ~Jour l97E ccr:r::)ortel"C. de.3 d.:isnosi ticns ~~ cette fin. 

Il G. e"msi .§te indi:J.U,0 q_lc 1 -c.:0. :)oint i'2titule 11 i.e droit inaliPnable a l'auto
c"_:~-t;crLination et a 1; incl_tiDel1C.ar:Ce deS lJ21.'1_T,l2S el1COre SOUS C,ominatiOD COlOniale 
et n~o-colo:lie.le; e·'.-, :ituo.e ue l 1 EtJ:-IiJlice"t.ion cle la rtisolutio!l. sur la situation en 
ilfl"iq_t-;.2 trv.str·:,le ado~,;;t~e }ar lq sc:i.x:::~'l-G·:~-troisieri:.e Con.2&ire11ce·~. a Eite inscrit ~i 
l'o:n~-re du ~our de la soixa~lte-q_·CJ.at"-"ie~::.e Copf:ire':,ce L1tcr1)arlc:eentecire, q_ul aur2" 
l~.et~ 3. Sofie" du 21 au 3U sep·te:-bre 1977, et q_u'ii cette fin 1m projet de ri":solution 
a ~t~~ -;;:r·-esent'--- ~ C?~~:.·o~rra -Jr_(,r le Coi~~i t2 d ·~ f-tuC:.es ccLrJftent de l 1 LJ.nior1 ~ 

LOrigin?l fran~ai:3} 

LJ9 juillet 19717 

.Let F2:dCration synl'icale :r~ondiale dc~cl:::Te c;ue la lutte ·•contre l' imperialisme, 
le coloLi2.lisn:.e et le c~o-colol!ie.lis:e sous to'vltes leurs for111es;, inscrite dans 
scs s·c::rLuts des sa c::<:ation en octobre 1945; s 1 est toujou.rs trouvee au premier plan 
des acti vi tGs de lee f31JL ~SlLc. a donne tout son a:_Jpui :poli tiq_ue 9 moral et materiel 
:l la no-ole cause des travailleurs et des peuples africains du Zimbah\ve 0 d'Afrique 
du Sud ::t C::: ihrdbie et aux luttes menees -yar d 1 autres orc;anise_tions syndic ales 
d2~ ocrati:::_ues et mouvements cle li0eration nationale a travers le monde contre le 
c:.oloEi slis1:~e s_ussi bien :politique qu • econm:o_i~ue. 

1lle ff:it Heiltion (Pun :_;rand for-um international de solidarite avec le 
r:euple de C'alestL.1e 0 qui a c~te convoc_u2 en octool"e 1976 a ~Carl-ularx·-Stadt (RDA) 
·uE_r la FS~ · ~ la Conf;~de:r·2.->~iorc internationccle des s:rndicats ar21.1es et la Fedt:ration 
des s:rr~d.i c ~1t s C.e J?c.les ti..ne., 

Concernant les -oroblekes ci.e l' .Afriq_E2 2UStrale ,. elle a salue les resolutions 
:":> :::._.r,ss•2P:J:;J_;ie (_:,c.nc:rale et 2 condc.mne les teDtatives de ~lusieurs pays d 1 empec~ner 
leur ado~tion" Le 3 oc:~obre l97G elle a la:1ce un appel :c;our la non-reconnaiss 2nce 

I ... 
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d2 l ;:StRt f2ntocbe <iu l1 rar;s~:ci d_a1.1S lequel elle a ,~iinonce u.l'Je ~"cis (le Dll1·:0 la 
)Olitiq_ue u.es 'IJantoustans pratiq_uee en Afrique du r::u.d. .;_,e 12 DC'VE-'2::~bre l976, "'clle 
c1 :.~-~~~olie l:tn m:!21:2:L·o s:J-.::cial O.e l'hebdcr:1-?.d:..1.ire: Fla'3_~~es consac:re ur1ig_uenen-c. J, la 
ooilisection 0_es t:.c·availleurs 2t des syndicats J.u Elon-:.:.e lJou:c ls. 1utte centre: ::!_es 

ac-ci vi L2s crii.~ri_Eelles d0s :re~~i~nes re.,cistes n1inori taires c:u Zi1n~; ~?b1.12 et en . . !~ii·i '· ~l--:; 
du Sud c:-t contre lG. o·::rsistance de 1· occupation ill2;~ale en c amibie. 

La Ii:2'ue or:_~anisation ~·1entionne la Conferei"c.ce des fe~:,::1es tra.vaille~~ses 
africaines 2 Accra (fin octobre 19;~5) ~'i laQ.·L•elle elle a partlclpe. ou_ des 
rc;solutim~s sur l' action syncl_icale contre 1 1 <:uartheid et l2. :poli tique des 
-oe.ntousta!~S ont ete ado•Jtees d 1 :unani:mi te. Elle a aussi r:"serve c; CeS '!:lrooler,:es 
un.e ~;lace C_ans sa c:L::claration 1JUbliee le 10 dccer1bre 1976 . .:1, l'occasio:1 d.u 
v.i_n;,ct-hui tieme 2:.-mi versaire O.e la Declaration uni verselle ctes d.roi ts ds l 'ho:.·,Ee. 
Le Burs au d.e la Fe,, reuni les 3 et 4 decer~bl'•::: 1976 ~ Delhi o a in·vi te les 
travailleurs et les syndica.ts c'.u Eloncle ~\ f2ci:re de lEt senaine du l'T au 
22 j s.nvier 1977, et :;mrti culi erer.1ent de la. j ournee clu 20 jan vie Y 1977, Un ''Tat:d 
::,;or~,ent de soliclari te internation8.le pour soutenir les trava.illeurs et le;_, peuples 
d'f._fric_;_ue du Sud 0 du Zimbab'I·Je et de ~mnibie. C':'tte semaine est deve~me une seue,ine 
d'action unitaire de l;ensemble du mouve:sent s:ynO.:ical 1:1onclial -- cl.e la F~-''1, de 
la Cor.cfecleration internationale des synclicats libres et de la Coclfed~ration 
l:Oncliale du travail - et SOn -bilan a ete :9ar COJ.1Stqu.ent tr~s }?OSi tif. 

La 1'"ederation syndic ale nondi ale a aussi nis en luroiere la vinc:t-septit:me 
session de son Conseil general, r2uni a Varsovie Li.u 14 au 16 avril 1977, qui a 
ado·Jte une Dt.claration sur la situation en AfriQue 5/, ainsi que la Journee C.e 
lib~:mtion de l 1 Afrique le 5 mai 1977 9 l l 1 occa;ion-d~ laquelle une nouvelle 
declc,ration a ete puoli~e. le 3 juin 1977 c la Ii'Si1 a conclmm1e l:a~:ressio11 de 
1 'arr,:_;e de Ian S!Di th contre la Republique :populaire du !1lozambique. .Glle a 
e_calement pris ? des le debut- 'Lme part tres active a la ;oreparation et a la 
re alis at ion de la deu:ci erne Conference syndic ale inte:rnationale cl 1 action contre 
l'~yartheld, qui s 1 est tenue les 10 et 11 juin 1977 J Geneve, 

La FS!'-l a s aluc;" en 1976 0 1 'inde]:')endance C:_e la Re:publique des C'e;ce::.-1elles J 

et tout receEnent _ 1 'independance de la RG:;mblic:;ue de Djibouti. Le 24 ,J a1~vier 197'7 9 

elle a manifeste sa solidarite avec le :9euple cle Porto Rico. Le 16 avril 1977 0 

a Varsovie 9 le secretaria.t de la FSH a j_Jublie une declaration sur la question 
de PanaLs.. 

La FSL d&clare q_u 1 elle continuera 2 intensifier ses acti vi ti'~s dans ce do:r1aine. 
dans le cadre de la pre:;,Jaration du neuvieme Congres syndical r,1ondial, qui aura_ 
lieu ci Pra~ue du 16 au 23 avril 1978. 

2_/ On trouvera le texte de cette resolution dans les dossiers du Secreteriat" 
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CO:L:GRES ISLAMIQUE i''IO'\JDIAL 

LOriginal anglaii/ 

Lll juillet 19717 

Le Con~;res islamique '~lonc.,:.Lal a fait savoir q_u'afin de prcmouvoir le droit 
des r,euples .:::, l; autocU~termination il avai t mobilise 1 1 opinicn publiq_ue mondiale 
au J:l1oy':'n d 1 ir<1primfs, de conferences, d'emissions de radio et de television, de 
discu_ssions ~ cle tournees, de serrinaires et de conferences. Il a toujours 
observe la Journee des droi ts de l 'homme, la Journee contre le racisu:e et la 
Semaine de solic~arite avec les peuples coloniaux C.e l 'Afrique australe. 

Cette ore;2nisat~on a envoyf un extrait d'un rilemorandum qu 'elle 2. soumis a 
la Conference is lanrique des ministres des affaires etrangeres (Tripoli, mai 1977) . 
Ce m~~ll~ora:::clL-.r! fait etat de la violation persistante du droit a l'autodetermination, 
ainsi que c~' ar:restations arbitraires massives, de tortures et d'interrogatoires 
sous la ;:.:enace de co:r,l~':lattants pour la liberte dans divers pays. Dans ce 
:;,~cimorai.1.dun ~ 1 1 Organisation pri ai t la Conference de demander a son bureau 
executif, le secreta::·iat islamique 9 de creer un comite permanent des droits de 
l :homme Jour la protection de la dignite de la personne hu:maine. Elle priai t 
aussi la Conference d'inviter l'Organisation des .lJations Unies a prendre des 
mesures effic~ces dans ce domaine. 

11 est aussi declare do.!1S ce m2morandum qu' il ne suffi t pas de condamner 
le racism.::: et les rec:;Et!es racistes qui sevissent au Zimbah1ve, en Namibie, en 
Afrique C.u ~ud et de.ns di verses autres regions du monde, meme si cette condamnation 
ess formulee dans les termes les plus enerc;iq_ues. Il est necessaire d'adopter des 
mesures obligatoires et efficaces d. leur encontre. le Con,r,:res islamiC]_ue mondial 
considere que la seule solution poli tique possible en vue de restaurer les droi ts 
fondamentauz des peuples opprimt:s est d' isoler poli tiquement et economiq_uerr:ent 
tous ceux ~ui bafouent les droits de l 1 horrMe. 




